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Vie des syndicats

La CFSL pour le remboursement aux épargnants de leurs avoirs

LE redressement de la 
Poste S.A est désormais 
acté. L’établissement sort 
enfin la tête de l’eau après 
plusieurs années d’im-
passe, avec les problèmes 
liés aux déficits financiers, 
aux arriérés de salaires 
des agents, à l’obsoles-
cence des agences, au re-
trait de certains produits 
qui faisaient sa renom-
mée, à l'image de Western 
Union (lire notre édition 
du 22 juillet 2019). Son 
président-directeur gé-
néral (P-DG), Michaël 
Adandé, que le gouver-
nement de la République 
avait commis pour la 
cause, dit avoir accompli 

sa mission.
Vendredi dernier, lors 

d'une conférence de 
presse à son siège, la 

Confédération des forces 
syndicales libres (CFSL) 

a félicité le P-DG de la 
Poste S.A pour l’exploit 
qu’il a réalisé en redon-
nant vie à la bonne vieille 
dame. Cependant, le pré-
sident du CFSL, Joseph 
Patrick Souchlaty Poaty, 
regrette le fait que ce re-
dressement ne concerne 
spécifiquement que la 
situation des employés 
de l’entreprise. Celle des 
épargnants en désarroi 
n’ayant pas été prise en 
compte.
Et Souchlaty Poaty de re-
lever le fait que si le P-DG 
de la Poste S.A est satisfait 
par rapport à l’accomplis-
sement de sa mission, les 
clients épargnants de la 
poste S.A, quant à eux, ne 
savent pas à quel saint 
se vouer pour rentrer en 
possession de leur dû de-
puis que la boîte a sombré 
avec leur argent. Ils se de-

mandent à quelle suite ils 
peuvent s'attendre, après  
toutes les opérations de 
recensement et de pré-
sentation de preuves de 
versements auxquelles ils 
ont été soumis.
Ainsi dans son plaidoyer, 
le président de la CFSL 
exhorte-t-il les respon-
sables de la Poste S.A et le 
gouvernement à se pen-
cher sur la question du 
remboursement de leurs 
dépôts à tous les clients 
de la Caisse d'épargne de 
la Poste S.A.
L’organisation syndicale 
se propose de déposer la 
sollicitation de rembour-
sement des épargnants 
sur la table du P-DG, avant 
de convier les concernés 
à une rencontre pour 
constituer un collectif des 
épargnants qui veillera au 
suivi du dossier.

IMM
Libreville/Gabon

  Le président du CFSL, Souchlaty-Poaty, lors de sa déclaration.
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Petit angle

Des dépôts inaccesibles : comme une arête !
S'IL est admis que la situa-
tion de la Poste SA est réta-
blie, comme l'ont reconnu 
la direction générale, les 
partenaires sociaux et le 

personnel, il n'en demeure 
pas moins qu'un point fait 
l'objet de plaintes de la 
part de nombreux usagers 
de cette administration : 

les avoirs de PosteBank, de 
la Caisse d'épargne postale 
et des Centres des chèques 
postaux. Des déposants 
ont du mal à entrer en pos-

session de leur argent. Et 
aujourd'hui, quand bien 
même l'on se réjouit du 
redressement de la Poste, 
cette affaire de dépôts 

inaccessibles (qu'il faut, 
certes, dissocier du cadre 
administratif résolu via ce 
redressement annoncé) 
demeure une énorme arête 

en travers de la gorge de la 
Poste SA. Et qu'il convient 
rapidement d'extraire...

Santé/Lutte contre la tuberculose

Déconcentrer la prise en charge des malades

UN atelier de formation 
de cinq jours des presta-
taires de soins sur la prise 
en charge de la tubercu-
lose s'est ouvert hier à 
Libreville. Médecins, in-
firmiers et travailleurs 
sociaux de la province de 
l'Estuaire sont ainsi ré-
unis au Programme de 
lutte contre les infections 
sexuellement transmis-
sibles (Plist) pour penser 
un mécanisme de décon-
centration de la prise en 
charge de cette maladie 
réputée contagieuse.
Cette rencontre soutenue 
par l'Organisation mon-
diale de la Santé (OMS) 
vise à rappeler aux pres-
tataires, l'ensemble de 
moyens existants dans la 
lutte, notamment le dia-

gnostic de la maladie chez 
l'adulte, chez l'enfant, le 
traitement, le suivi, la pré-
vention et l'accompagne-
ment du malade.
“Nous ne voulons plus 
que les malades restent 
centralisés sur le seul hô-
pital de Nkembo alors 
que nous avons plusieurs 
formations sanitaires en 

zone périphérique où les 
malades peuvent être pris 
en charge. Il ne sera plus 
question pour le malade 
habitant Akanda, atteint 
de cette pathologie, de ral-
lier l'hôpital de Nkembo”, 
a indiqué le responsable 
du Programme national 
de lutte contre la tuber-
culose, Dr Joslin Mahou-

mbou. À l'issue de cet 
atelier, le personnel du 
centre de santé d'Okala 
présent à ladite formation 
sera désormais capable de 
suivre ce patient dès son 
arrivée. Il en est de même 
pour les populations de 
Ntoum et Kango,  qui 
pourront être immédiate-
ment prises en charge par 
leur personnel soignant 
respectif. Les prestataires 
de soins de ces localités 
ont pris part eux aussi à 
cette formation.
“Nous sommes en train 
d'améliorer le diagnostic 
moléculaire qu'on appelle 
le GeneXpert. Nous avons 
installé cet appareil dans 
chaque capitale provin-
ciale de notre pays pour 
améliorer le diagnostic 
de la tuberculose. C'est un 
appareil qui permet de 
poser le diagnostic en deux 
heures. C'est une grande 
avancée car plus tôt le ma-

lade est traité, plus tôt on 
coupe la chaîne de trans-
mission et au bout de deux 
semaines, ce malade n'est 
certes pas guéri mais il 
n'est plus contagieux”, a 
expliqué le médecin.
L'incidence de la tuber-
culose reste élevée, re-
connaît-il. Ce qui exige 
une meilleure couverture 
sanitaire nationale. Les 
chiffres que nous a révélés 
Dr Jocelyn Mahoumbou, 

indiquent que l'année der-
nière, 5 900 cas de tuber-
culose ont été enregistrés 
dans notre pays.
 En cas d'une toux per-
sistante malgré une prise 
d'antitussif et la survenue 
des fortes fièvres la nuit 
accompagnées de transpi-
ration, il est recommandé 
de se rapprocher de la for-
mation sanitaire la plus 
proche pour un examen 
de crachat.

Rudy HOMBENET ANVINGUI
Libreville/Gabon

 Cinq jours durant, les prestataires de soins seront 
coachés sur les techniques de prise en charge des 

malades atteints de tuberculose. 
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L’OMS représentée par le Dr Ghislaine Nkone en-
tend accompagner la lutte contre la tuberculose au 

Gabon.
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  5900 cas de tuberculose ont été notifiés au Gabon 
en 2018. 
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